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..ÂNGEETËRÏIE. ..,.
Londres -,t le Ö juillet. •— Le Courrier fait, . au sujet tie 

l'augmentation «lu revenu .public.,,les réflexions suivantes :
i. Le relevé qui vient délre .publié .est un témoignage 

éclata nt rendu à,.lctat florissant du pays; il prouve non-seu- 
ïeiu,eufnqpe ,nqs .ressour.ees uont. p^.s diminué , mais même 
qu’elie-S foi.rtplus, aboiidantjçs, qfëâ aucune autre éppqua. Ce 
jt'ésujtat fait l’éloge,de .la sagesse,,de. 1« .ppiitique adoptée; de
puis i8a5, qui eoniiste à supprimer et à réduire les taxes , 
de préférence à l'accumulation d un énorme fonds d'amortis
sement. Peu iniportp,fiiiançièremçi.it parlait,-que la dette 
éoit réduite, ou que 'les' moyens laissés au peuple pour la

ur et à la.fiahs- 
entièreinent en 

la,facilité
laissée aux classes industrielles d’amasser dans leurs poches 
l’argent qui autrement leur serait retiré. Si nous considérons 
l’état florissant du revenu, nous ne sommes pas. très sûr? 
que l’on n'eut pas pu faire davantage pour la réduction des 
îhrpôtsi Nous ignorons lés motifs qui ont pu porter les tni- 
Uistres a ajourner leur intention avouée de réduire le droit 
exhoibitant dé 45 shellings grévant actuellement le bois de 
Construction de la Baltique, tandis que le droit affectant le 
même bois de l’Ameriquè septentrionale est bien, inférieur. 
On nous ferait difficileméiit croire que, ces.jnótifs sont satis
faisons. Le bois de contruction est d’une utilité immense 
pour un pays co.mrùë l'Angleterre; mettre des droits sur un 
objet qui est Un des pr’ùfcipauX iiistrumens de production, 
c’est vraiment contrarier' les principes du bon sens. Ce droit 
est préjudiciable encore sous plus d’ûn rapport ; sa réduction 
serait d'une immense Utilité pour les chaumières et les mon
tagnards écossais. Il en serait dé même en Irlande, où sou
vent- l'on ne trouve, dans de vastes districts, d’autre pièce 
de bois dë construction que quelques vieilles souches. Cé 
•serait un travail instructirque l’examen des effets des droits 
sur les bois de con.slructiop et sur le verre , qui ont contri
bué à faire des pàùvres cabanes des Irlandais des habita tions 
encore plus mesquines que les' huttes des Indiens d’Amé
rique'. La suppression du droit sur les bois de construction 
aurait d’importantes bonsëquences. Reste à savoir combien dé 
temps encore des charpentiers canadiens et des’ armateurs 
anglais pourront maintenir leur système ruineux pour, les 
masses. »

-------- =s*irt®Hsa>s==—-—
FRANCE.

EXÉCUTION D ALIBEAU.

Paris, le 9 juillet. — Ali.beau a été exécuté ce matin 
4 S heures. L'échafaud avait été dressé a minuit. Très peu de 
personnes ont assisté à ce déplorable spectacle. Près de trois 
mille soldats entouraient rè'chafaüd. Il y a été conduit éri 
chemise et couvert d’un voile noir. Avant de mourir il a dit 
en se tournant aux rares spectateurs : Citoyens ! je tueurs 
pour la liberté ; quelqu’un me vengera.

Hier, à ■ dii heures’ du matin , M. Ch. Ledru , de’Fenseur 
d’Alïbèrittj'Vit M. Gaspàrin qui lui dit : hâtez-Vous donc de 
faire signer au condamné une demande1 eh grâce ! Il est en
core temps. "Mais croyez-vous qu’il faille l’cspéref?—Hâtez- 
vous, vous dis-je, et ayez confiance. M. Le tiré ne comprit 
pas l'intention de M. Gasparin , et alla troltvér Aliberu à qui 
>1 parla de se «pourvoir en grâce. « Mon cher M. Ledru , dit

MODES IMRISliixV^ES.
UN D É.J-E UNER DANSANT.

Cette mode est une importation, t es premiers déjeuners /««oMs que 
nous avions où à«.t*a,ris y< furent donnés aux, ambassades , par là corn 
àesse d-’A... et fady G. 11 y a déjà plusieurs années de: fiela ’, et depuis 
ou en :a long-temps« parlé, mais c’est à présent: seulement qu’ijh fès 
imite ; c’est! à présent seulement que Bon cômmènàe à'se^dfre : lUtae 
Sfte au grand; jour n’exige ni d’autres préparatifs , ni d’autres plaisirs 
qu’une fête de nuit., , f . , , : . . ,..j

Si,- cependant ; car elle n’est complète que si la maison a un grand
beau jardin , et des appartenions au rez-deçhaussée..
: Et-quoique ceci ne soit pas trés«rare:;à:Taris:, ée l’est assez tôute- 
fois pour laisser qdHqtréa-entraves à Une adoption gériérafe'; C’est à 
«lire à dà Vulgarité. Cela laisse une distinction-entre toutes les fêtes 

„connues,’et pour faire-sentir le mérite de celles, qui sèt'ôiif récher-

avantage , celui de la variété.
Au lieu d'un souper qui divise la nuUerrdeux parties, on sert un 

déjeuner, qui remplit le milieu du joui , et pou.rart aisément , en 
raison de l’heure, prendre le nom de dîner. Excepté des potages, 
toufest froid, presque tout est glacé ; les femmes se placent autour 
d’une table spacieuse, et, comme aux soupers de hais, les hommes 
aé tiennent derrière'elles pour lès prévenir , pour les servir.- 
, ■l’uis, quand vient la nuit , mille bougies, remplacent le soleil.; les 
salons se remplissent et l’on danse bien avant dans la nuit,, si avant 
que c'est la matinée sur laquelle on ne comptait pas, qui vous re-

celui-ci, je comprends le sentiment qui vous porte à me 
faire une pareille proposition ; mais j’ai le sentiment de mon 
devoir, et je n’y manquerai pas. »

M. Ledru envoya néanmoins une demande en grâce à 
Neuilly ; et hier soir il alla demander à M, Sanzet des nou
velles de çëlte démarché. « Monsieur . dit le garde des-sceaux 
à M. Ledru , malgré, la générosité du cœur du roi, S M. a été 
forcée de se rendre' à -l’avis unanime de son conseil. Il ne faut
vü ■ - V -S-rien esperer.

Alors un ami qui accompagnait M. Ledru, fit observer 
qu’une parente d’Alibaud était dans l’intention de réclamer 
les dépouilles mortelles du supplicié, et qu’il importait qu elle 
fut prévenue avec précautions , et quelque temps avant l’exé
cution de l’arrêt. — Eh bien, alors qu’elle se hâte, dit M. 
Sauzet ; elle ne peut trop sé hâter-...

Alibeau, comme on sait, n’a obtenu qu’hier l'autorisation de 
voir son défenseur. « Vous m’avez fait une peine affreuse, lui 
dit il, après l’avoir remercié de son zèle à le défendre ; vous 
m'avez fait une peine affreuse , quand vous avez parlé de ma 
famille. J ai cru un moment que j'allais pleurer !..., Pense
rais mort décoléré!

— Deux individus ont été arrêtés hierà la grille du Luxem
bourg du côté de l'Observatoire , pour avoir ameuté le public 
en blâmant l’arrêt fendu par la cour dés pairs.

— On assuré que la duchesse de Berry est passée à Paris , 
il y a trois jours. Dés ordres ont été1 donnés aux préfets et 
aux autorités militaires des déparïeinens de surveiller les 
meneurs du parti carliste.

— On lit dans le Moniteur :
Des journaux du soir déclafënt qu’ils n’ont pas inséré le 

distiôtrfs d’Âlibeâu d’après une défense formelle qui leuren 
aurait été signifiée.

Lé fait li'ést pas' e^act. Un agent de l’autorité s’est en effet 
présenté dans lès bureaux des journaux du soir pour enga
ger lés rédacteurs à s’abStëriir dé la publication d’un dis
cours qui portait les caractères de la pluà odieuse provo-
catioù;0'* 'rtv’ '

Mais aucune sommation n’a été faite qui puisse autoriser 
les imputations d'illégalité dirigées contre l’administration , 
dont Ta seule intention était dé s’adresser aux sentimens de 
haute convenance qn’e lie aimait à supposer dans les rédac
teurs de ces feuilles.

— On lit dansée tournai de Lot et Garonne, du 5 juillet:
*> Depuis trois jours , le thermomètre se soutient à 35 de

grés centigrades au nord , aT onïbre et loin de toute réflexion. 
Au soleil , eu plein ebamp , il s’est élevé à 52 degrés.

» La chaleur qui paraît devoir se maintenir encore, 
exerce une funeste influence sur les récoltes et les animaux. 
Les menus grains, tels queries haricots ,ries pois, les mais, 
les chanvres aiissj , commencent à se dessécher; on cite des 
ebevaus et.des bêtes à cornes frappés de mort sur les grandes 
routes ou au milieu des champs ; Les hommes eux-mêmes 
ne sont pas h ,l'abri de cette funeste température; un jeu
ne homme;, épuisé de fatigue , est mort sur la route de Le-
tjOUme Â «AgÈU. ; i; ;, - ,, i ! Si I! VC tÎ'I./( *>‘1 >IU>0 *

— f.’effectif du personnel, embarqué de notre ’-marine est 
de, i5,ooo hummes fepàrtis sur i r8 bâti mens. Outre ees 
forces en, pleine activité ,;ril y a , pour les appuyer au besoin -, 
24 bâtiqiens prepares à, difféi-eus degrés, savoir :

» 8 en disponibilité de. rade .etjib en«ommission de por I. 
Lgs i i,8„bâtime!Ue,efl actjyitfi,se. composent de 2 vaisseaux de

trouve parée et ^dansante ; la matinée du lendemain, qui fait mourir 
les- derniers coups d’drcliétS. '

La confusion des toile'ttes est un charmé comme l'opposition de 
l’heure et de la parure. Nous somme, peu habitués à voir porter des 
fleurs et des diamans au grand jour , et d'ordinaire les souliers blancs 
ne foulent guère que’ les 'parquets luisans ou les tapis moelleux. Il y 
a, dans cet ensemble quelque chose d’étrange et d'inattendu qui saisit 
et qui plaît. Les fleurs naturelles qui couvrent la tête, les pyramides 
de fleurs qiii pavoisent l'appartement, toutes les fenêtres ouvertes , 
à travers lesquelles entrent avec peine un rayon du joür et l’air ra
fraîchi par des rideaux de fleurs ; tout a un air dé fête, radieux et 
étincelant ; le soir, d’autres faisceaux de lumière surgissent des lam
bris , et les coiffures altérées, les robes fatiguées ajoutent à la physio
nomie négligée de cette fête que l'on croirait improvisée.

La bizarrerie qui ressort de ceci est là latitude laissée a toutes 
toilettes: On annonce madame **»., nbuvéflé mariée de vingt ans • on 
s’attend a voir Ses bijoux Vantés, ses guirlandes qu’on voyait en se
cret chez Hutton, l'oint. Elle a un chapeau de paille de riz" une re-
4ïïi rrA tu Ja i-v» An'.‘Uolina ûf i.n ut o.,I ol .it \ , —1t. ■ 11’hl’ *Xèf-X-

u négligé ne 
^ _ j.s iMutes^onj;

courtes, elle a des fleurs dans lés'cheveux. L’une et l’autre sont trou
vées convenables; rie jour et le jardin autorisent le chapeau et le coi- 
sàge montant; Ta soirée de-daüse permet le costume de bal.

Maintenant arrivent des jeûnes filles. Elles ont eu. le bon esprit 
d’allier toutes les exigences, et ce sont les bleuets, l’avoine naturelle 
qui se mêlent à leurs boucles à l’anglaise. Les bleuets ont une fraî
cheur et un aspect de saison qui sùfliraiérit à les faire adopte;-, n’eus- 
sent-ils pas celte jeunesse que l’on reconnaît à la rose classique. Les

ligne, io frégates, 11 corvettes de guerre1, 6 corvettes avisos , 
io'bricks de l6 à 20 bouches h feu , 10 bricks avisos, 3i bâti- 
mens légers, 3 corvettes décharge, 15 g? bares , 14 bâtiniens 
à vapeur.

» La marine française présentera , an Ier janvier 1837 , 
un effectif probable de 345 hâtimens , 279 à flot et 66 en 
construction.

» D’après le tableau des propriétés immobilières affectées 
au service de la mariné, dressé en vertu de la loi du 3i jan
vier r833 , le département dé la marine possède pour 
t25,944,099 fr. de propriétés, n

— On écrit de Bayonne, te 6 juillet :
« Des lettres de Villafranca du 4 > annoncent que l’expe’- 

dition de Gomez poursuivait sa marche sans obstacle par la 
route de Reynosa et par celle de Aguilar del Campo , pour 
gagner les Asturies du côté de Putes.

» On mande de Saint-Sébastien, en date du 4, c{ue Ie 
régiment de Sarragosse a été embarqué sur des bateaux à 
vapeur pour Santander , d’où probablement il sera dirigé , 
ainsi que le 4me. léger parti également de Bilbao par mer , 
sur Gijon ou quelqu autre point de la côte es Asturies.

« On parle de l’entrée des carlistes à Balmaceda : les for
ces christinos se seraient renfermées dansrie fort.

» A la suite du mouvement rétrograde du général Cor
dova par Logrono, le général Garcia se serait mis en .me
sure de menacer la ligne Christine de Valcarlos. On assure 
que dansles marches et coutre-marebes au milieu de la cha
leur excessive qui règne , plus dfe 4°° hommes du corps de 
Cordova sont restés eu route , exténués de fatigue.

» Une lettre de Sarragosse , eu date du 2 , porte que les 
troupes carlistes se sont emparées de Cabasel, point fortifié 
non loin de Tortose , et y ont pris 4 pièces de canon. »

visites a Prague. —■ En 1815, le général Excelmans écri- 
vit une lettre de bonne année au roi Joachim Murat , dont 
il avait été l’aide-de-camp : M. le maréchal Soult , alors mi-, 
nistre de la guerre , vit un crime d’état dans cette marque 
d'un souvenir reconnaissant ; le général fut arraché du lit 
conjugal au milieu de la nuit , jeté en prison , traduit de
vant uu conseil de guerre ^ il1 en échappa, grâce à Dieu!

Eu i836, lorsqu’on veut faire en personne sa cour à la 
famille déchue et au prétendant, ou va le déclarer à la pré
fecture de police , on y prend un passeport pour Prague , 
on le Lit viser an ministère des affaires étrangères, et,après 
avoir deux fois traversé l’Allemagne sous la protection de ce 
maudit gouvernement de juillet, on revieu t paisaibleinent 
chez soi.

Cela prouve, qu’en vingt ans nous avons fait quelques pro
grès dans la voie delà vraie liberté, et que, sans avoir pour 
soi M. l'archevêque de Paris , la monarchie de i83o a un peu 
moins de sujets d’inquiétudes que la restauration.

Si tous les gensqui ne se souviennent plus de l’inaltérable 
dévouement qu’ils professaient pour la branche aînée, tant 
quelle a délivré des ordonnances sur le trésor, faisaient le 
voyage de Prague, la taxte des passeports deviendrait le plus 
productif de tous les impôts ,.et M- d Argout pourrait laisser 
en. paix la betterave ei les eâu,X salées.. Mais la retraite de 
Charles X n’est, plus visitée que, par quelques Légitimistes sub
ventionnés , et par un petit notnbre.de vieux serviteurs qui , 
dédaignés dansries jours tie prospérité , trouvent une pieuse 
satisfaction dans les devoirs; rentius à 1 infortune : nous oa-

bleuets et l’avoine perdent à la lumière les reflets de leurs couleurs 
tendres;; le soir , elles se ternissent, et ! s’assombrissent , mais le jour 
elles sont charmantes et douces , et leur alliance avec la mousseline 
est d'un goût part-ît. L’avoine a une uo-bilité très gracieuse; tout ce 
qui s’agite dans une coiffure , sans trop d’excès, sied bien.

A l’un de ces déjeuners parés, où Une jeune personne était venue 
en tlemi-toilette, elle sè fit une'parure tout à fait jolie : à défaut 
d'avoine, elle mit dans ses cheveux cette herbe en panache, haute 
et çliahgéahtè' dans ses nuances, qui, soit dit en passant, serait on 11e 
peut plus légère sur les chapeaux de paille de riz. A cela , elle mêla 
quelques ceuiUéts rouges, et à Va'fin de la s tirée ; (’Ile conservait une 
coiffure parfaitement fraîche.

Les organdis brodés à pois sont' à merveille pour ces occasions in
certaines ; eux que l’on retrouve en soirée privée et en promenade , 
Utilité élégante qui convient à tous les âges et à tbùtes les fortunés’. 
Une 't nés-lionne idée d'ornbliieht est ccllvci, la -robe brodée en plein 
d’un semé de pois ponceau.et ver.t. était terminée, par un haut volant borde 
d’une faveur vér,le lisérée de ponceau ; ta fêté du volant était une 
pélité ruche (le rubans ponceau ét vert mélangés.

et
Les "Coiffures dé velours son t fort jolies pour les jeunes personnes 

t ries très-.jeunes fêiUmés ; le velours tourne une seule fois autour de |a 
tête et retient une fleur tombant sous Une rosette à longs pans.

On revient à dès mousselines brochées, dont les,tres-pelits dessins , 
moitié mâts, moitié à jours, tiennent entièrement de. celles du der
nier siècle que nous avons vues mourir au commencement de celui ci. 
On doit autant que possible leur laisser un. cachet de leur époque,, 
et les faire soit en double jupe-, soit sur un jupon uni, soit avec 
un volant bordé d’un ourlet où passe un ruban. (Xnd.)



tons de connaissances qne dans cette seconde classe de ser
viteurs, et la cour de Prague en a reçu quelques-uns depuis 
le retour de la belle saison*

On n’a pas transporte' an Hardschinn l'embarras de l’éti- 
quette des Tuileries: tous leshabitans du château dinent en 
semble, roi en souvenir, roi en espe'rance, princesse, gen
tilshommes de la chambre , pre'cepteurs , et lorsqu'ils sont 
seuls, ils sont quatorze à table, Les voyageurs dont nous 
avons parle' sont invite's à ces repas de famille dont Charles 
X fait les honneurs avec beaucoup de se're'nite'. Il aime à 
causer de la France et ne se repent nullement des ordon 
nances de juillet, persuade' qu’il est qu’une vaste conspira
tion était ourdie contre lui, et qu’il doit plusieurs mois de 
règne à l'habileté de M. Polignac secondée par le dévouaient 
du clergé. Il parle en termes fort convenables du Roi des 
Français, et avoue que , dans les circonstances où s est trou
vé celui-ci, il n’a pu faire autrement que d’accepter la cou 
ronne; que, du reste, il s est conduit assez sagement.

La duchesse d’Angoulême a besoin du secours de ses sen 
timens religieux pour e'couter avec calme ces paroles 
lesignation ; elle semble se soumettre en frémissant aux de 
crets de la Providence , et le manet alla mente repostum dé- 
lexpression habituelle de son visage. Quant au duc de Bor
deaux, il va sans dire qu’il re'unit toutes les peif ctions et 
que les jésuites n ont laissé ignorer à ce jeune homme aucun 
des secrets qui peuvent sauver la France, laquelle ne saurait 
manquer de le rappeler. Pour avoir des détails sur le duc 
d Angoulême, il faut avoir recours à des visiteurs un peu 
moins désintéressés. les nôtres évitent soigneusement d’en 
parler, et c est à peine si l’on peut deviner dans leurs dis
cours que, depuis six ans, ce prince est considérablement 
descendu <le la hauteur d'intelligence que nous lui avons 
connue a Pans, {Temps.)

-------- «»aagatilampBB»—---------
BELGIQUE.

Bruxelles , 12 juillet (trois heures.} — Bourse excessivement faible 
sans affaires. Ardoin ouverts 42 4(4 tombés 4(8 42 papier.

Après la cote, on reste 41 7|8 argent. Des personnes bien in
formées assurent que Sla -cote de Londres d’hier vient avec 5(8 de 
hausse, ce qui est contradictoire avec Je, mouvement de notre 
bourse.

Anvers (deux heures.) — Ardoin 42 41 7j8 A.
Amsterdam , ft juillet. — Dette active 2 f|2 p. c. 56 5(8, 5 p. c. 

402 7(8 403 , billet de chance 24 (3(16 7,8 43(16 , syndicat 98 7,46 
4(2, société de commerce 176 176 5(8 1,2; Ardoin pièces de 85 livr.
41 f|4 f(2 4(4 , grosses pièces 41 5(8 43,(6 44(46 , passive 42 45,46 
43, brésiliens 88 3,8. La reine de Hollande et la princesse Mariane 
sont arrivées le 40 à La Haye.

Parts, 4 ( juillet. — Peu de fluctuations dans les fonds , les opé
rations restent calmes. Cinq p. c. 408 90 à 95, 3 p. c. 80 60 à 55; 
Ardoin 41 5(8 à 3(4; banque de Belgique 421 4,4. Alibeau a été exé- 
eule ce matin à 5 heures.

— On ne s’entretient à la bourse que du malheur arrivé
hier au soir à un jeune homme de Bruxelles. U revenait à 
cheval de Boitsfort ; arrivé aumilieu du bois de la Cambre , huit 
hommes cachés dans letaillis , tombèrent sur lui le descendi
rent deson cheval, le dépouillèrent de tout ce qu’il portait 
îneme de ses vêtements. 1 *

L’un des brigands se saisit des effets , monta le cheval dont 
la valeur est portée» I,8oo francs, se sauva , ses complices 
disparurent Des personnes les entendirent traverser le bois.
La malheureuse victime de ce guet à-pens , a fait de suite sa 
déclaration à M. le bourgmestre d’fxelles , il est à espérer 
que la police parviendra à saisir les coupables , autrement il 
n y aurait plus de sécurité pour personne dans une prome
nade la plus fréquentée de nos environs. Il était 9 heures 
et demie lorsque l’événement a eu lieu , gardes champêtres et 
gendarmes devaient être sur pied,

— Parmi les promotions qui auront lieu à l’occasion de 
l'anniversaire de l’inauguration du roi, figurera en première 
ligne, celle de M. l’adjudant général de S. M. comte d’Hane 
de Steen huyze, au grade de general divisionnaire.

— Dans la commune de Boisschot (province d’Anvers), 
sept maisons viennent d’être la proie des flammes. L’incendié 
s est déclaré à la suite de coups de fusils tirés à l'occasion 
de la lete du curédu village. Ce sinistre, qui cause aux pro
priétaires des maisons détruites , et dont une partie seule
ment était assurée, une perte de 20 à 25,ooo fr. a eu lieu 
le 7 de ce mois.

LE ÎGLÏTïÇUr . •■.tas

_ , ,, TRANSIT DES TINS.
Leopold , etc.
Art. 4er. Les vins déposés ou à déposer en entrepôt 

particulier ne sont admis au transit que sous les con 
ditions i;

4° Que 1 entrepôt d’où l’on se propose de les expédier ne 
renferment que des vins importés directement par un des 
bureaux ouverts au transit ;

2°^ Qu il ny existe pas de vins provenant d’autres en
trepots ;

3“ Que ledit entrepôt particulier ne présente d’issues que 
sur la voie publique; *

4° Que 'es v‘ns destinés au transit soient reconnus de qua 
lite marchande. 1

Il est toutefois réservé à notre ministre des finances, 
en ce qui concerne les vins existant actuellement en en
trepot particulier, de consentir à telle modification qu’il ju
gera necessaire d apporter aux trois premières conditions ci- 
dessus.

Art. 2. Tonte réclamation à l’égard des vins en entre
pôt particulier, déclarés en transit, q„i „’auront pas été 
reconnus de qualité marchande par les employés, sera sou- 
mise a la decision de notre ministre des finances, chargé 
(le consulter au préalable une commission à insliluer par 
bu à Bruxelles, composée de deux chimistes , de deux né- 
efRtanS St **eUX fl»nclionnaires <I«'il désignera à cet

Notre ministre des finances est chargé de l’exécution du 
presen arrête', qui sera inséré au Bulletin officiel.

Donne à Bruxelles , le 18 juin i836.
Signé : Léopold. 

Contresigné : £, dffuart.

LIÈGE, LE 13 JUILLET.
ELECTIONS COMMUNALES.

Nous avons déjà donné la liste des candidats pour le con
seil communal qui nous semblent avoir de nombreuses chan
ces de succès. Nous croyons devoir reproduire encore 
aujourd nui les noms que contenait notre liste :

MM. Jamme bourgmestre. - Gloes, juge. — Piercot éche- 
v.n. _ Regmer Poncelet. - Frédéric de Sauvage, négociant. 
- Dewandre , avocat. - Deleuw Gisbert , membre de la 
deputation des états. — Lefebvre , conseiller de régence. — 
Richard Lamarche , négociant. - N. Hennequin Melotte , 
avocat. - J. Hubart Rodberg , conseiller de régence. —
PiTTt eC leV1“’ ~ Licm1 > conservateur des hypothèques. — 
Pirlot Terwangue , vice président de la chambre de corn 
meice. - Billy Deneumoulin , conseiller de régence. — Charles 
<A asseige, médecin. - Desoer-Collard , négociant. - Bayet 
conseiller. — Clement FrançoUe, négociant. — Defooz, pro- 
fesseur —De Stochern Mean. — Delexhy, notaire. - Geo- 
iokI Glosset; fabricant. — Ph. Gnsard, négociant. — Han- 

quet, Nie., fabricant.— J. J. Ghefneux , fabricant. — Fleussu 
conseiller. ’

Nous pensons qu’un conseil communal composé des per
sonnes que nous venons de citer offrirait toutes les garan
tes desirables, de probité, de capacité, de modération et 

d indépendance. Nous désirons donc vivement de voir nos 
previsions se réaliser, et la majorité des suffrages se porter 
sur ces honorables citoyens. r

Gomme nous l’avons déjà dit , il y a tout lieu d’espérer 
que fort peu d électeurs manqueront demain à l’appel- 
Puissent ils être tous bien pénétrés de l'importance de l'acte 
auquel ils s apprêtent à concourrir. Nous avons trop sou
vent insisté sur la nécessité où se trouvait chacun de nous 
de prendre les elections au sérieux, pour revenir encore 
sur cette partie de la question qui va se décider. Electeurs 
songez-y, une grande responsabilité morale pèse sur vous’ 
La loi vous a investis du droit d’élire les magistrats muni- 
cipaux , paree qu’elle vous a considérés comme les citoyens 
les plus probes et les plus éclairés de la cité. Vous devez 
donc lui donner une administration composée d’hommes 
intégrés, modères et capables, sons peine de forfaire aux 
devoirs qui vous sont imposés envers vos concitoyens.

La prospérité du commerce et de l’industrie peat 
être attaquée par des magistrats iuéelairés ou placés sous 
lemp.re dintérêts personnels.— Ces magistrats peuvent aussi 
établir des charges ruineuses pour tous , et les répartir avec 
une odieuse partialité,—Nous pouvons tous avoir des réclama
tions a adresser aux autorités municipales;-il nous Importe 
donc d avoir affaire a des hommes justes et Lienveillaus, —Les 
impôts de la commune peuvent être dilapidés ou mal em
ployes.—Nos étabhssemen. d'instruction et de bienfaisance peu- 
vent eu e negligés , ruinés. — Des hommes de partis, violens 
passionnes, peuvent entraîner l'administration dans des luttes 
déplorables avec le pouvoir central—Electeurs ! songez-y voilà 
une partie des maux que vous pouvez faire naître ou que vous 
pouvezempêcber. Electeurs! nous vous le demandons, si vous 
attiriez de telles calamités sur vos concitoyens, ceux-ci n’au- 
raient ils pas le droit, à leur tour, d’appeler des malédictions 
sur vos têtes ?

POLÉMIQUE DES JOURNAUX DE LIÈGE.

Le Courrier de la Meuse répliqué au Journal de Liege , qui 
?. defentlu les actes de la '»i'iorité de |la régence dans 
laffaire^de M. Déjà er. Le Courrier cite à ce sujet le rapport 
de M. Liedts, qui concluait ainsi t

« Votre commission des pétitions est d’avis ■:
» 4° Que le conseil de régence de Liège en s’attribuant 
a lui seul le droit de statuer -sur la démission d’un éche- 
vin el membre du conseil (eu supposant qu'il y e-n eût 
une) sans soumettre sa décision à l'approbation des états, 
comme lart. 57 du réglement des régences lui eu faisait un 
devoir, a co mmis un excès de jiouvoir ;
» Que la régence de Liège, lui reconnût-on même un 
droit illimité de statuer sur la démission offerte par ses 
echevins, n a point eu à statuer sur une démission ; mais 
que par une mauvaise appréciation des faits, elle a des
titué un de ses membres, droit quelle n’avait point , et 
voTr Par Conie<ïuent> elle a eiJcore outrepassé ses p’ou-

Le Courrier belge, ajoute le Courrier de la Meuse, dont 
le temoiguage est ici à l’abri de toute suspicion , a dit dans le 
temps, à propos des conclusions de M. Liedts : « Quanta 
» la question relative à la démission forcée de M Dejaer, nous 
■ avons trop de bonne foi pour ne pas reconnaître que les 
» raisons alléguées par M. Liedts sur cette question, sont trop 
» graves et trop fortes pour pouvoir être réfutées. » 

he Journal de Liège répond de son côté au Courrier de 
la Meuse, qui, comme ou la vu hier, reprochait au premier 
de ces journaux de n’avoir point rendu justice à la garde 
civique. °
, '‘Etait-ce une troupe illégalement armée!, dit le Journal 

de Ategfe, que colle composée de toute la partie notable de 
la population , qui ne voulait que défendre ses propriétés, et 
qui venait demander à ses magistrats de les organiser? Et 
voila ce quon a l’impudence de traduire par ces mots insi
dieux et mensongers : Livrer l'hôtel de-ville à une troupe de 
citoyens illégalement armés, et on demande qui s’est rendu 
coupable de celte inconcevable condescendance ; ou demande 
encore qui a conduit au local de St. André ces citoyens en 
armes. A cela nous répondrons : Ce sont nos magistrats ac
tuels qui ont donné ces preuves incontestables <le courage, 
de dévouaient et damour de l’ordre, et cette époque de leur 
magistrature est la plus belle de leur vie politique ; c’estcclle 
qui nous commande à tous la reconnaissance la mieux sentie ; 
c’est leur titre le iplus sûr à leur réélection , et ce titre n’é
chappera à personnes : les ennemis seuls de l’ordre peuvent 
le leur contester.

» Juge* encore ce qu’il y a d’insidieux, de méchant et de

mensonger dans ces lignes: Pas un mot déloge pour la milice
TïTî *.**«*. ■ <tm * (ingratitude. Q„“
juge de la peifide intention de ces mot-, ; c’est la défiance 
qu on veut inspirer , mais on n’y parviendra pas ; le Courrier 

e fera pas partager ses déplorables préoccupations. Dans son 
etiange aveuglement il a perdu le souvenir de l’harmonie 
qui existait entre la régence et la garde civique. u

Le Journal de Liège fait les recommandations suivantes aux 
ayant droit de voter :

«Electeurs, ne donnez votre suffrage qu’aux hommes qui 
"ont pas besoin de se faire une position, qui soient par e'tat 
ou par caractère dans une entière indépendance du gouver- 
neiuent , aux hommes dans lesquels vous reconnaîtrez un es
prit d ordre, de modération , de fermeté, et l’aptitude à s’oc
cuper des interets publies , aux hommes que vous saurez être 
a meme de comprendre les rapports qui existent entre les in- 
lerets de la commune et les intérêts généraux, et que vous 
saurez être assez fermes , assez impartiaux pour faire respec- 
ter les uns et défendre les autres.

L'Espoir nous apprend que MM. Delexhy, notaire - Til- 
man-Loyens ; Clément Francotte el Brixhe , ont pris la ré
solution de donner leur démission de membres de la corn- 
mission des hospices qu’ils jugent incompatible* avec les 
fonctions de consens municipaux. - il même journal 

n le à ,,rono"ce contra I admission des personnes sou-
H,.hart iTr’n " q,,e V1 fait une excePtio" pour MM. Hubart et Billy-Deneumoulin , c'est parce qu’il a admis en
iPééius-.Pe qUe l0US 1CS “embres de la reSe"ce devaient être

Le même journal se prononce contre la candidature de M 
rleussu. Voici ses raisons:

« Hier , nous nous sommes abstenus de parier de la can. 
didature de M. Fleussu, conseiller à la cour, parce que nous 
doutions qui rut vote la censure théâtrale. Nous avons 
tait des recherches et nous voyons que M. Fie««« a voté la 
censure theatrale dans la séance de la chambre des reoré 
sen ta ns du 29 novembre 1834. Nous repoussons donc la 
cand.dature de M. Fleussu , conseiller à h, cour, pour une 
violation flagrante d un de nos principes constitutionnels 
pour avoir vote la censure théâtrale. Nous la repoussons ’ 
parce que cette Violation «a été faite que pour plaire à un 
parti puissant a la cour et aux chambres ; nous la repoussons
romBd/fTe; Tv y r,[,h'S, 4Ue de Ja blesse dans un tel 
Tote de la part cl un liberal. »

Enfin,le même journal donne la liste des candidats au’il 
juge les plus dignes. Cette liste contient les noms de six 
personnes qui sont appuyées par les amis de l’ordre et- de la 
constitution. Ce sont ceux de MM. Bayet, Cloè's , Pirlot-Ter 
wagne, Regnier-Poncelet . Desoer-Collard et Bassompierre 
On j remarque aussi le nom de M. Jauson , qu, avait obtenu 
un certain nombre de voix à la réunion des électeurs libé
raux ma,s qui n’était point toutefois dans les 27 premiers
béndealS' LCS aUtrCS noms^PPartiLanent t0«s à l’union li-

L Industrie continue a appuyer les candidats libéraux.

Nous n’avons point compris M. Raikem parmi les can- ' 
didats que nous voudrions voir arriver au couseil commu
nal , parce que nous partageons l’opinion de ceux qui 
croyent les fonctions de procureur général et de président 
de la chambre des représeotans, incompatibles avec les 
fonctions de conseiller municipal.

— Nous avons négligé de dire que M. Robert, échevin 
beau-frere de M. Closset, persiste dans sa candidature. "

On est parvenu à étayer les deux arches du pont de la 
Bovene, qui se trouvent vers la rive gauche de la Meuse 
On espere aujourd’hui être à l’abri de nouveaux acculens.

Dans le courant de l'année 1827, un enfant du sexe mas
culin, de 1 age de deux ans el demi, fut enlevé aux époux 
Mossay domicilies Outre-Meuse , b Liège, par la nommée 
Marie-Jean ne Duehene , leur servante. La justice, informée 
du tait ht toutes 1rs perquisitions possibles pour découvrir 
e heu de la retraite de celle ci et parvenir à son arresta

tion ; mais ces recherches furent infructueuses. De son côté 
lepouse Mossay fit de nombreuses démarches aux mêmes 
tins ; elle parcourut meme pour ainsi dire toute la Belgique 
sans obtenir le moindre succès; elle élqit livrée au chagrin le 
plus profond, lorsqu’un jour elle apprit que la fille Duché.,e 
devait se trouver dans les environs de Maeseyck ; elle sy 
rendit immédiatement et parvint à la découvrir et à la faire 
arrêter.

Ramenée dans les prisons de cette ville, la fille Duchêne 
fut traduite devant la cour d'assises de Liège, qui , par ar« 
rêt du 24 septembre 1832 , la condamna comme coupable 
de l'enlèvement de l’enfant dont il s’agit, à la peine de cinq 
années de réclusion et à l'exposition, peine quelle subit 
actuellement dans une des maisons de force du royaume.

La fille Duehene a soutenu, devant la cour d’assises , avoir 
depose le jeune Mossay dans i hospice des enfans trouves, 
rue Ste-Marguerite, à Paris; mais les recherches faites dans 
cet établissement sont demeurées sans résultat.

La dame Mossay, après être parvenue à faire arrêter la 
fille Duchêne, espérait retrouver 1 enfant qui lui avait été 
enlevé; mais elle fut Uotnpée dans son attente , cette fille 
était seule et n avait plus l’enfant en sa possession ; il paraît 
certain quelle avait parcouru une partie de la France avec 
I enfant et I avait vendu pour une somme de cinquante francs 
à des faiseurs de tours, qui , de leur côté, semblait l’avoir 
abandonné vers la frontière de France.

Lenfant fût postérieurement recueilli par un remouleur 
qui parcourait notre pays , et qui, à son tour, Ta délaisse' 
en lui disant de se diriger du côté du village de Chênée : il , 
lui dit qu’il s’appelait Mosselle, et qu'il parviendrait un jour 
à retrouver sa famille.

En effet, l’enfant, quoique jeune encore, s’est acheminé 
comme il!a pu vers le village de Chênée, puis ensuite en 
Vaux Sous-Ghevremont, où il a été reconnu et recueilli I«
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■6 de ce mois , après neuf ans d’absence , par nn habitantqui 
le lendemain matin l’a reconduit au sein de sa famille, où la 
joie est à son comble depuis le retour de ce pauvre enfant. 
Kous pouvons garantir l’exactitude de ce re'cit.

On écrit de Constantinople, le 20 juin: Lord Ponsomby 
a obtenu la satisfaction qu’il demandait; Le Reiseffendi, 
AkifEffendi Muschir, a été renvoyé. Le ci-devanl Kaimakan 
Kolussti , pacha le remplace. C est nn événement grave et qui 
peut avoir des résultats importants pour les relations exté 
ïieures de la porte. Lord Ponsomby paraît content; cepen
dant il n’a pas encore paru au département des affaires étran
gères et il vit très retiré. Akif-effendi se rend à Brossa, où il 
est envoyé en exil ; c’était nn fonctionnaire très éclairé, plein 
«l’expérience, et son éloignement des affaires est à regretter. 
La porte a dû faire ce sacrifice, afin de chercher à appaiser 
je représentant de l’Angleterre, avant l’arrivée des instruc
tions de Londres; car on savait que lord Palmerston avait 
■Fermé l’oreille à toutes les représentations faites directement 
ïà Londres et à Paris, de la part de la Porie.

Aujourd’ui , on a ôté à lord Ponsomby tout sujet de mé
contentement. Avant le renvoi d’AkifËfferidi , on avait 
pieine puni tous ceux qui avaient pris part, à l’insulte faite 
au gouvernement anglais , dans la personne de l’un de ses 
Sujets.

AkifEffendi avait, à plusieurs reprises , offert sa démis
sion ; le sultan ne s’est décidé à . l’exiler , que lorsqu’il eut 
appris que M. Churchill était l’un des plus forts partisans de 
la Porte, et qu’on avait cherché à lui cacher plnsieurs cir
constances du fait qui avait mécontenté lord Ponsomby.

Le directeur de police de Galata , Tuffaki Boscha , a été 
renvoyé de sec fonctions , et condamné à 6 mois de prison.

— On assure que dans le courant du mois prochain le che
min de fer sera continué jusqu’à l’entrepôt d’Anvers.

— Une réunion des électeurs a eu lieu hier à Namur, 
pour procéder’ à la nomination des candidats , qui devront 
composer la nouvelle administration communale.

NOUVELLES DU COMMERCE ET DE L’INDUSTRIE.-

Un de nos jeunes industriels, M. Edouard Vanderecht, 
inventeur du télégraphe simplifié , a aussi .porté sa vaste in. 
telligence vers la fabrication des briques, matière première 
d'énorme consommation. M. Ed. Vanderecht a conçu et 
fait construire une machine continue, faisant des briques 
perfectionnées, en quantité pour ainsi dire incalculable. Le 
grand mérite de cette machine consiste moins dans la faci
lité de ses mouvements, que dans la simplicité de sa con
fection a la portée de tout ouvrier travaillant le bois. Nous 
craindrions de blesser la modestie de l’inventeur , si nons 
lui donnions les éloges dus à ses capacités, constamment ap
pliquées aux choses utiles. La première machine que M. 
Vanderecht a fait construire, fonctionne actuellement dans 
sa propriété à Boitsfort; il l'a combinée avec tant de préci
sion, qu’au premier essai, il a obtenu un succès complet.

(Mercure.)
— On écrit de Gand : « Plusieurs journaux ont annoncé 

«que depuis quelque temps les Anglais introduisent en France, 
et principalement à Lille, des toiles écrues propres à la 
teintures , qui sont vendues uà i5 p. 4" meilleur marché 
que les toiles belges ; ces journaux ont ajouté que la plu
part des ordres donnés en Belgique pour y acheter des toi
les, avaient été retirés.

» Gomme ce fait intéresse si essentiellement le pays, nous 
avons ern devoir prendre des informations à cet égard . et 
nous pouvons affirmer, d’après celles qui nous ont été trans
mises, que les maisons françaises n’ont point retiré les or
dres donnés à des commissionnaires belges d’acheter des toi
les ; an contraire, depuis peu les commandes ont été renou
velées et même renforcées. Il est possible que des toiles 
anglaises soient introduites en France, mais ce qu’il y a de 
«certain , de positif, c’est que les nôtres sont toujours deman
dées en abondance par nos voisins, et la preuve en est que 
les prix augmentent plutôt qu’ils ne fléchissent ; le mouve
ment des marchés des deux Flandres de cette semaine est là 
pour I attester : partout les toiles ont été recherchées et 
payées à des prix très élevés : ce qui n’est pas ordinaire à 
celte époque de l'année. «

— On lit dansnn journal anglais :
Les rapports annuels sur les différentes branches de notre 

commerce de laine et de nos manufactures de laine ont été 
remis lundi dernier aux membres de la Chambre des Com
munes. Si nous comparons ces rapports avec ceux des années 
précédentes , nous remarquons un heureux progrès dans l’ac
croissement et la prospérité de cette brauche importante de 
I industrie nationale. Nos lecteurs liront sans doute avec 
plaisir le resume suivant de ce rapport:

La quantité totale de laine importée dans la Grande-Breta- 
gne pendant le courant de l'an i835 a été de éa 208 oéo 
livres pesant , ce qui donne un excédant de plus de é mil 
bons de livres sur 1 importation de ,834. D’un antre côté 
e 5 janvier l835 il restait en magasin 6,464,366 livres 

tand.s que le 5. janvier ,836, il n’y avait 7jue 2 846,0,4 
livres. Cela fait une difference énorme dans les fonds di*
pommes , qui doit nécessairement influer sur le prix délai-
tide. L Allemagne est le pays d’où nous importons lapin,' 
grande quantité de lames. En ,835 elle s’est élevée après de 
24 millions de livres pesant. 1

La Russie avec laquelle nos exportations de laines manu 
facturées sont comparativement faibles , nous fournit au- 
delà de 4 millions de livres; la nouvelle Galle du sud et là 
terre de Van Diemen prises ensemble donnent 200,000 libres 
de plus que la Russie. Les importations les plus considerables 
sont ensuite celles de l’Espagne, la Turquie et I Italie nui 
prises ensemble , nous expédient environ 4 millions de livres* 
^.— hriuga! nous fournit-683,ooo livres , la Hollande 3oô 
1111 e , fit [a Belgique a3o mille. Sur cette quantité nous avons 
exporte dans son état brut en i835 , 4 millions de livres,

et de toutes les quantités de laine importée en i835, nos 
manufactures ont employé 41 millions de livres , c'est pres
que un million de livres pesant de plus que la quantité en- 
levee par nos manufacturiers dans le cours de l’année pré
cédente.

Il est à regreter, dans l’intérêt delà statistique, que ces 
rapports ne nous apprennent pas la quantité de laine pro
duite dans l’intérieur da myaume, ou combien il entre de 
cette laine dans |la fabrication des marchandises de lainë que 
nous exportons. Dans un article concernant l’exportation 
des laines anglaises, nons lisons : Le tout s’est monté en 
1835 à 1,642,604 livres dont 5 millions ont été expédiées à 
la Belgique et ,5oo mille à la France.

L Allemagne est notre meilleure pratique en Europe; elle 
nons a valu , en ,835 , 63, mille liv. sterl. ; mais nous crai
gnons fort que le tarif prusso germanique , auquel la plu
part des états se sont adjoints,' ne tourne gravement contre 
nous dan^ ce pays. Outre les marchandises complètement 
fabriquées, l'Allemagne a encore tire’ de nous, dans le cou- 
rant de la même année, 1,191,000 liv. de laine filée. Après 
1 Allemagne, les pays en Europe où nous vendons le plus 
sont le Portugal qui a pris, en l835, pour la valeur de
368,ooo liv. sterl.; la Hollande, où nous avons vendu pour 
245,629 liv. sterl.; l’Italie qui est portée pour une somme île 
243,382 liv. sterl. ; la Belgique pour celle de ,23,727 liv. 
sterl. La Russie n’a pris de nos fabricans de laine que pour 
une valeur de 95,028. liv. sterl. Les états de l’Amérique du 
sud commencent à être de bonnes pratiques. Le Brésil a 
pris , en ,835 , pour la valeur de 337,788 livr. sterl. ; et 
le Mexique et les autres états pour celle de 355,700 
livr. sterl.

L’exportation en ,833 offre un excédant de 1 million de I. 
st. en valeur sur celle de ,834; mais comme le prix était plus 
élevé en ,835, on ne pourrait guère établir par là l’accrois- 
semeut dans la quantité. Nos exportations en France se sont 
montées,’ en i835, à une valeur de 68,000 1. st. ce qui ne 
donne pas la valeur d’un demi-pence par chaque individu de 
la population française. Pour ne parler que de nos intérêts de 
commerce , il y a dix fois d’avantage pour nous d’être en rap
port d amitié avec les Etats lointains de l’Amérique du sud 
qu’avec la France.

ASSOCIATION NATIONALE POUR l’eNCOURAGEMENT ET LE DÉVE
LOPPEMENT DE LA LITTÉRATURE EN BELGIQUE.

La commission centrale a l'honneur d’informer M.M. les 
Membres que l’assemblée générale qui devait avoir lieu le 14 
juillet prochain, est remise au mardi 26 courant, à cause 
des élections communales.

Le Président, M. L. Polain.
Le Sécrétaire général, Th. Weustenraad.

VILLE DE LIÈGE.
Les bourgmestre et échevins invitent, indépendamment 

des lettres de convocation dont la remise s’effectue en ce 
moment, MM. les électeurs de la ville de Liège, à se réunir 
le ,4 juillet courant, à 9 heures du matin, dans les locaux 
ci-dessous désignés, savoir

Les électeurs du quartier du sud inscrits sous la lettre A 
inclus J à l’hôtel de-ville, où sera établi le bureau principal 
(ire. section) (,).

Ceux du même quartier à partir de la lettre K jusqu’à la 
fin de la liste, à la salle académique de l’Université (2me. 
section (2).

Ceux du quartier de l'ouest (3me. .section), au local £% 
l'ancienne église Ste. Ursule.

Ceux du quartier du nord (4me. section) , à la Halle des 
Drapiers.

Ceux du quartier de l’est (5me. section) , au local de l’école 
communale des Récollets.

Cette dernière section étant inférieure à 200, on a dû, en 
conformité de l’article 22 de la loi , y adjoindre an certain 
nombre d'électeurs du quartier du sud les plus rapprochés de 
celui de l'est.

Extrait de la loi communale.
« Art. 3o, L'appel nominal est fait par ordre alphabétique.
»'Chaque électeur , après avoir été appelé, remet son bul

letin écrit et fermé au président qui le dépose dans une 
boîte à deux serrures dont les clefs sont remises, l’une au 
président, l’autre au plus âge' des scrutateurs. Le président 
refusera de recevoir des bulletins qui ne sont pas écrits sur 
papier blanc et non colorié; en cas de contestation le bureau 
en décidera.

» Art. 37. Sont nuis les bulletins qui ne contiennent aucnn 
suffrage valable, ceux dans lesquels le votant se fait connaître, 
ainsi que ceux qui ne sont pas écrits à la main.

» Art. 4o. Sont nuis tous les suffrages qui ne portent pas 
une désignation suffisante, le bureau en décide, comme dans 
tous les autres cas, sauf recours à la députation permanente 
du conseil provincial.

Messieurs les électeurs sont prévenus qu'ils doivent être 
porteurs de leurs lettres de convocation pour être admis dans 
l’assemblée ou d’un billet dèntrée délivré par M. le président 
du collège on de la section.

A l’hôtel-de ville, le 4 juillet i836.
Le président du college, Louis Jarnme.

Par le college, le secrétaire Demany.

(I et e). A l’exception des électeurs que l’on a dû adjoindre à 
ceux du quartier de l’Est, pour compléter le nombre prescrit, et 
qui sont .-

MM. Dothée , Antoine Joseph, Pont des Arches, n» 52g. __ De-
eamps, Mathieu, rue Neuvice , n° 967. — Desausoit, Antoine Jo
seph, sur Meuse , n” 372 —Dewandre , Frédéric Victor, sur Meuse , 
n° 385. — Hanesse , Charles Joseph, sur Meuse, n" 370. — Lhoest, 
Guillaume , sur Meuse , n" 384. —• Lassau, Philippe, Pont des Arches, 
n” 957. — Lambinon , Denis Joseph , rue Neuve , n° 965. — Martiny , 
Jean Henri, rue Neuve, n° 968. — Musch, Pierre Dominique, rue 
sur Meuse, n° 374. — Malaise, Pierre Jean Théodore, Pont des 
Arches, n° 96t. — Pirlot, Félix, rue Neuvice , n° 862. — Sinesters, 
François, Pont des Arches, n° 96t. — Simon, Grégoire, sur Meuse, 
n° 366, — Vélo, Henri, Pont des Arches , n’ 9»f,

VILLE DE LIÈGE.
Ecok primaire communale de filles , et école gardienne 

du quartier du sud.
Le public est informé que ces écoles seront ouvertes le îo juillet 

courant. ‘
Les personnes qui désirent que leurs enfans y soient admis sont 

invitées à les faire inscrire au secrétariat de l'hôtel de ville •' elles 
devront en outre se conformer aux conditions d’admissiont / , . • picscritcipar le reglement, qui sont :

i° Pour l'école primaire, d’être ué de parens dont les ressource» 
sont insuffisantes pour pourvoir à l'instruction de leurs enfans. 

a° D’être âgé de 6 ans au moins et de 12 au plus.
3° Pour l’école gardienne d’appartenir à des parens indigens.
4° D’être âgé de 2 ans au moins, de 6 au plus.
5° Pour l’une et l’autre de ces écoles , les élèves doivent produire 

un certificat constatant qu’ils ont été vaccinés et qu’ils ne sont at
teints d’aucune maladie contagieuse.

Liège , le i3 juillet ,836.
Le bourgmestre, Louis JAMME, 

Incessamment le même avis paraîtra pour annoncer l’ouverture d* 
l’écJe communale gratuite du nord pour les filles.
HT.... .......... .....

ANNONCES 
la AVUS ©ïftSS.

FÊTE Sra-MARGUERITE.
BAL dimanche, lundi, mardi et jeudi , 17 , 18 , 19 et 2t 

courant, chez LAKAYE , à la BELLE VUE , au Haut Pré, 
faubourg Ste-Margueiite. — On JETTERA des ROUES DE 
DINDONS et D OIES.

On y VENDRA vins, bierre, bougarde, toutes sorles de- 
LIQUEURS et COMESTIBLES. 73^

A L’OCCASION
DE LA

FETE S -MARGUERITE..
Il y aura BAL, à FONTAINEBLEAU, dimanche 17 juillet,, 

lundi ,8 ; mardi CONCERT , suivi d’une partie de danse, et 
jeudi BAL.

Une tente majestueuse, un jardin très-vaste réunissant les 
agrémens de la danse et de la promenade.

Ou y trouvera .des glaces et autres rafraîchissemens. 738'

MAGASIN DE PAPIERS
DE L. PHILIPPE,1

Rue du Pont d’Ile, n” 6 , à Liège ;
FABRIQUE DE REGISTRES a l’usage des maisons

DE COMMERCE.
AU JUSTE PRIX DE FABRIQUE. y-34;.

A VENDRE
Une FORTE CHARRETTE , pouvant servir à conduire 

des pierres pour BATIR. S'adresser faubourg d'Amereœnr. 
n° 59 bis. 7,5

A VENDRE
UNE

PORTE COCHÈRE,
Avec son encadrement en pierre de taille, et une grill® 

en fer , d’environ 2 mètres et demi de longueur, quai de 
la Sauvenière , n° 9.

A LA FERME DU CHATEAU DE CHOKIER.
Il y a à VENDRE en entier ou séparément, un Iroupea» 

de bêtes à laine saines et en bon état , se composant de~ 
mères et moutons mérinos , de mères et moutons croisés, de: 
mères race anglaise Leicester pure. S’adresser an berger 
Gine. LEKEUX, à ladite ferme. 744-

A VENDRE
Une MAISON en bon état , sise à Liège, faubourg St Giller 

m ^99 ; dont la majeure partie du prix peut être laissée en. 
rentes.

S’adresser au notaire PAQUE. 74*:

AVIS AUX »AMES.
J’ai l’honneur de vous informer de mon arrivée et dé

ballage en cette ville , hôtel des Diligences, rne Souverain. 
Pont, avec un grand choix de rubans pour chapeaux, bon
nets et cornettes, écharpes et sautoirs; des capottes en ba- 
laine et chapeaux crêpes modèles ; des cols brodés de 2 h’2S 
francs sur lalle et mousseline, fonds de bonnets brodés j 
montés et en paille de 2 à 3 frs.; des blondes et pointes de 
dentelle pour lingerie, à des prix très avantageux.

BÀUCHARD RINGHE , de Bruxelles. 7*3

Me DUSART , notaire, fait savoir qu’il vendra incessante 
ment la belle ferme de CberaH.e, contenant soixante bonier* 
de prairies et terres. Des annonces ultérieures feront cou 
naître le jonr, et on peut , dès à préscut , s'adresse»; audit 
Notaire pour les conditions et au fermier Déjàrdin pour voir 
la ferme. ^



— LE POLITIQUE ?

TENTE PAR LICITATION.

BTOI jpiïSMÎ,
Lundi 23 juillet i836, à dix heures du matin, au bureau 

de la justice de paix du canton du Sud , rue Mont-St. Martin , 
à Liege.

M' PARMENTIER , notaire à Liège, exposera en adju- 
adjucation publique aux enchères;

Une Maison spacieuse, avec cour et dépendances, sise à 
Lie'ge, en Bergerue , nó 737, joignant à MM. Lombard et 
Louelte, et à Mde. Bouhaye-Rome.

S'adresser en l’étude dudit notaire pour connaître les 
conditions. 587

Mercredi 20 juillet, à trois heures de releve'e , il sera pro 
cédé par le ministère du notaire WASSEIGE, en son étude 
sise à Liège, rue Hocheporte, «° 95 , à la VENTE aux en
chères d'une

MAISON DE COMMERCE
sise à Liège, faubourg Ste.-Marguerite, portant le n° 437 1 
présentement occupée par M. Pierre-Joseph Magnée.

S’adresser audit notaire pour-connaître les conditions de 
la vente.

Des APPRENTIS peuvent se présenter au bureau de cette j 
feuille.

ADJUDICATION DÉFINITIVE
WUNE MAISON,

SITUÉE AU CENTRE DU QUARTIER DU SUD,
■DANS LA VILLE DE LIÈGE.

Le mardi 19 juillet i836, à trois heures de relevée, en 
l’étude du notaire DE BEFVE,il sera procédé à l’adjudication 
définitive d’une bonne MAISON, bâtie en pierres de taillé, 
avec cour, jardin et plusieurs quartiers , située dans la rue des 
Sœurs de flasque, n° 162, à Liège, communiquant par une 
porté cochère à la rue de la Syrène , derrière le Choeur 
de Saint-Paul et mesurant en superficie 385 mètres carrées.

Cette adjudication aura lieu en deux lots , puis en masse , 
sur la mise à prix de frs. 22,000 pour le premier , et de 1rs. 
8000 pour le second lot, fesant ensemble la somme de frs, 
3o,ooo pour la mise à prix de la masse.

S’adresser pour voir le plan, indiquant la séparation des 
lots et connaître les conditions de celte vente , en l’étude 
du notaire DE BEFVE, rue Sœurs de Hasque, n" 281 , à 
Liège. 742

VENTE

POUR FAIRE CESSER L’INDIVISION ENTRE MAJEURS.
Mardi 26 juillet ï836 , à 9 heures du matin , le notaire 

DELEXHY exposera en vente aux enchères , en son étude , 
rue St. Severin , n. 573, à Liège, les PIÈGES de TERRE la
bourable et prairie dont la désignation suit •:

Commune d Oupeye.
Une pièce de terre contenant 3 verges grandes , sise à la 

Halette, joignant au chemin de Liège, et occupée par Jac 
ques Llxoest.

2. Une autre de 4 verges grandes, sise an chemin du Ghê- 
nai, tenue à bail par Pierre Gamal.

3. Une autre de même contenance sise au Gortil Biquet , 
louée au sieur Dessart.

4. Une autre de 12 verges grandes , sise à la Haute Voie, 
occupée par Léonard Lhoest, et la veuve Bernard fl ippe,

5. Une autre pièce de 12 verges, sise en lieu dit Corée, 
occupée à titre de bail par Jacques Dessart.

6. Une antre de a boniers 1o verges i5 petites , sise pies 
de l’arbre St. Sébastien,,- occupée par le sieur Bouille,

7. Une antre de 13 verges 5 petites, sisç a.a mçme .endroit 
et tenue par le même.

Commune de Hermaile sous-Argenîeau.
8. Une pièce de terre de 6 verges grandes , sise au Sentier 

du Sacrement, lonée andit Pierre Carnal.
9. Une autre contenant 5 verges grandes, sise au dessus 

dn Pirenx.
10. Une autre de 4 verges grandes , sise en lieu dit Gorée.
H, Une autre de 6 verges , au même endroit. (
Ces trois pièces sont occupées par Léonard Lhoest.

Commune de Vivegnis.
12. Une pièce de terre de deux verges grandes 10 petites, 

sise dans la Petite Campagne , tenue à bail par -Pierre 
Toulouse.

13. Une autre de même contenance, sise dans la Cam
pagne an-dessus dEllevaux , louée à Walthère Olivier.

Commune de llaccourt.
14. Une pièce de terre, contenant 4 verges grandes, sise 

au dessus du Cherâ, occupée par Pierre Toulouse,
Commune d Heure le-Romain.

15. Une prairie de 16 verges grandes, sise en B. aurieux.
j6. Une pièce de terre de 23 verges grandes, joignant à

Lecomte et a Lhoest.
i7. Une pièce de 3 boniers trois verges grandes 5 petites, 

sise derrière les prés de Beaurieux.
Ces trois pièces sont tenues en location par le sienr 

Bouille.
S’adresser audit notaire DELEXHY pour prendre inspec

tion cahier des charges et des titres de propriété. 673

A VENDRE DE GRE-A-URÉ
a>ita nmiLss œmfyîiais

AVEC COURS D’EAU QUI N’ONT JAMAIS TARI-
Batimens construits en pierres et briques, couverts en 

ardoises et tuiles, jardins y attenant, un appartement près 
l une d’elles pour y loger un directeur , les mécaniques qui 
s y trouvent propres A filer la laine.

Le tout étant dans le meilleur état et la plus grande activité 
possibles.

Ces établissemens sont situés en la commune de Jupiile , 
au bout du village du côté de Bellaire; ils sont proprês à 
établir une toute autre fabrique ou usine . ils sont mêlue très 
faciles à agrandir. ,JOfI

Les propriétaires vendraient à un prix très-avantageux les 
dits etablissemeiis , ensemble ou séparément , avec on sans 
mecaniqu.es,—, Ils! donneront de grandes facilités pour le 
payement.

Plus une GRANDE MAISON D'HABITATION nouvellement 
construite propre a diviser en huit demeures pour y loger des 
ouvriers..

Une terre labourable ci*devant prairie de la contenance 
d’environ cinquante perches.

Une autre terre et bois .de la coatepance d’environ soixante 
perches.

Ces derniers immeubles sont situés près lesdits établisse.- 
meus dans ladite commune--de Jupiile;

S adresser, pour voir lesdits établissemens et accessoires,
au sieur JOCKAY , directeur, y. demeurant ;

Et pour plus atnplps renseignemens et voir les clauses et 
conditions de ,la vente, à M. Fçois. FLECflET , rue porte St.- 
Léonard n. 6^6 , à Liège. .753
---- - ■ ■ . ■: -

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE.

DEMANDE en CONCESSION
DE

mUli 3)1 fiAAAïdii'tJS.
Par pétition enregistrée au gouvernement de la province 

de Liège, le 28 juin dernier , sous le h" i44o du répertoire 
particulier, le sieur Ywan Simonis de Vérvièr*", en se rat
tachant à deux pélitions adressées par lui conjointement 
avec Mme. la comtesse dé Pinto et le sieur Js. Behr, le 1er. 
septembre l83i eL’i4 noveihbre r833,a demandé la con
cession de mines de calamiue gisantés sous dés terrains 
d'une étendue superficielle dé 291 hectares 3r ares et 21 
centiares dépendant de la Commune de Thëux , et dont la 
délimitation est ainsi qu’il suit :

Au Sud Ouest, partant dé Tangle nord de la maison So
llet, à Sassor, par une ligne droite longue de 3202 métrés 
se terminant à l’angle Est de la maison Compas, à Poùilloux- 
Fourneau. ,

Au Nord Ouest , de cet angle par «ne 2me. ligne droite 
longue de 1774 mètres aboutissant à l’angle ouest du châ
teau de Sohan, appartenant à M. Lejeune.

Au Nord-Est , de ce point par une 3me. ligne droite lon
gue de 1196 mètres finissant à l’angle nord du èii'tïetrère 
d’Oneux ; puis par une 4me- ligne droite longue1 de i65o 
mètres aboutissant à l’angle nord de la maillon Sohet, à 
Sassor, point de depart.

Le pétitionnaire offre anx propriétaires fonciers cinquante 
centimes par hectare.

La députation des états de la province dé Liège, en exécu
tion de la-loi du 21 avril 1810 et de l arrêlé royal du ï8 
septembre 1818, et d’après la dépêche ministérielle du 11 
juillet 1820 ; •

Arrête :
1° Les colleges des bourgmestres et éclievins des Villes de 

Liège et de - Vervier* et de la commune de Theux, ferfiffp 
afficher pendant quatre mois consécutifs la demande eii 
concession çi-dessus analyse« ; ill feront adssi publier cette 
demande chaque dimanche à l'isspfe de 1-offit‘e 'devant la’porte 
de la maison commuée et de l'église pa'rôfiisialè.-"'!^’^

2° Les opposition«1 et les’dèiriâniles én ïê'ôiftiu^Eeiièèserônt 
admises devant nous fustf&’aii dei'tfiér jôur ’du :4° «fois de’ 
publication ; il pourra être pris âti bBÔeati(Hte^'ifiînesi idëT’âd-: 
ministration pretvineialö plus nmple éônrMilsâftcè de là dë- 
ihàndé 09 fSBm» o®W » »saM'saiqftq

3” Immédiatement après l’expiration du 4e mois , lés au
torités susnommées nous adréssefont lés Certificats cdnstla- 
tant les publications et'affiches ainsi que les oppositions qui 
pourront leur être parvènUës; -fiioB »n «*rp xnss »op ttfttt

Le présent sera inséré dans les journaux de la province 
et expédié aux collèges préiMsignés. -v ' ” f;’

En séance à Liège, le G juillet '1-83.6;
Présens : Messieurs baron Vaudensteen , gouverneur pré

sident; Bôussétnart ; Bellefroid ; Dêleeuw ; Wal- 
téry ; de Colard Trouillet ; baron <\<i Lamberts ; 
et F. N. J.’ Warzéé ;’greffier, qu'i ont stguë aTa 
minute. .aoitess *1 ah m spfh» nb

Pour expédition conforme :
Le greffier des états de la “province de Liège;

■■■■’■•= - . - - F; N;$j. Warzée, 759

BOURSES.
PARIS , LÉ 11 JUILLET.

Fonds Publics,

Cinq pour cent, comptante. . .
» • fin courant. .

Trois pour cent, comptant. ....
» » (in courant. .

Naples. Cert. Fate. , côinp. . .
» » fin courant. . . .

Esji. Dte. ac. 5 °[0 J iyiiov. cijmp.
• » fin cour.

• Dte. clifT. sans int, coinpt. . .
• Dte. pass, sans'int! compt.
• Emp. des' cort. J.ale niai >834.
» ■ fin;,cour. . .
» Einpr. royal. J. dp min. (83t.
• » fin cour. .
• Rente 3 p. c. J. d’avni'fiol. .
• * lin cour. . .
• Rénte. perp. J, de juill. 1834.
• , fin courant. .

Coupons côrtès.’ . . i !. , t
Rome. Rs. 5 p. c. compt. . . . .

» fin courant. . . .
Belgique. Empr, 4831 , compt.

» • fin cour. . .
Banque île Belgique. ,. .... .

Cours du joué.

Ouvert. I Fermé.

: Goors

précédent.

Fermé.
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. - OOi'J • ou 
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oO 00 
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frO-OO 
41 &18 
00, 00 
00 00 
rt îj2 
ob 00 
10 00

. QU 00 
0-J 00
do 00 

; VÜ 00 ; 
. ,00 00 

00 -00 
00 CO 

000 Ó0 
Ooo 00 

, 000 0(0 
000 00 
009 0(0

108 95 
e 0 00 

' 80 55 
. 00 -oo

4 00' fio
• 00" : l'to
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- 0,0, 

00 ,0|0 
12' 5/8 
ett 0(0 

> .00 0,0 
00 0,0 
00. 0(0 
00 ‘ 0(0 

« 00 jOjO 
--.- Ofi 0|0 

- 00 QiO " 00 “ 0 
Tor '3,8 
000 0(0 
403 (ifi 
OOO1 0,0 ’ 
iri f|4 

- - • • • ■- U ’

30(o, consolidés . . 
Bel. em. 1832 G. D. 
Holl Dette active. 
Portugais, 6 p. c. .

"d. 3 p. c. .
Espagne. Cortès. .

LONDRES, le 9 ktillét. ’

408>'9(J
--'»oaî.-oo

• 80- 55
- 0Q_ 00 

, I JÔ 65
■ • Ooo on
t 'tfi* 3(4 

. 10 ota 
;H 4(2 
rv 3(4 
00 0(0 

îd‘00 ©.O 
1 OU. 0|0

Ç0 -0(0 
00: . 0(8 
OÙ .0(0

• 00 o,d
roî
0tWU0|è 
.403 0(0 
OÙT 0(0 
12 4 f,2

92 3(4 
403 «|0 

56 ,3|8-
8( 0(0 
5( 0(0 
41 1|?

DiiTérées. !.
Passives.. . , ■
Russie,. . . . . . ,
Brésil. Emp. 1834. 
Mexicains, 5 p.c. / 
Grèce omnium. ■ t .

AMSTERDAM, 
Hólt.1 Dette act’ve. . ’ 1Ö3 0t0 
Dito 2 4(2. . . . . . ! 56 5(8
Dillérée................ , . 4 4(8
Billet de change. ... 24 43((6
Syndic, d’amort. . . 9( 4[2:j

» .3 t(2. . . . 84 ,4 4(16
Soe. de comm. P.-B. 176 1j2

» nouvelle. . . 404 0(0
Russie, H. et G«. 5 006 »44
fipf ,„pl . .. . . . . 405 7(8,;
In'scr. au gr. livre. . 67' 4 5i (fl
Certifi. à Amst. ... 96

:sS4ï
OOO 0(0 
,00 0(0 
00'0|0 
00 0(0

LE II JUILLET.,
!v, fi,-Â00, f.

'russe. Obi. à L. , 4. 
Lots-de Rd. 50 f. . . 
Espagne, Etnp. A rd. 
Ditö grd, . . . ...

. Dette differ, anç. . ,
» nouvelle.
* passive.

Autriche, Métal. ; ft .
. Naples. .Çer^tt, 5 , .
Anateterre. Cons. • 3. 
Brésil. Obi. h Ld. . .

000 C 
00Ö "0 
408 3

44 4 '(
00 0
00 7 0 
0Ö0 0 
43 0 

404 4
»4 i 

00« 0
88 e

CHANGES. - ANVERS, lé 42 juillet.

COUEIS JOUES DEUX MOIS. TB OI8 MOIS.

Amsterdam. . . . • f;i? °I» P- F
M »E |>. . P
4 (3 ”(o dvance
42 M 412
35 4(4
\ 'l4°tu. p

fl. 5j8 p 
fl. 44
35 0(0

4 ®l0 p. A
0 0(0

Parisp' fr. 400 . 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 40 HB. .
Bruxelles...............
Gand...................
Bons du trésor. . i 
=================

Belgique. 
Â wvf.es.

Hollande

Dette act. 
Rte. remb. 
Ai:teichk 

Métalliq.

Pologne. 
Lots fl.'330.

|7(8

COURS. . Fond«, r INI.-

^3 i .» ! fl. 500

• 5 . 105 0(0 i"1
ERÉSIL. ,

E. a l 18 2 4 5,•' -T •' ” ' 44 0(0 p. BS PAG MK.
• 5 102 0(0 A Emp. (834 

Rj-bt- (i3i
5

* $3 O Detêé: 3iff. 
E. Giiebh.

• ?;q2 R» P. à Am
5 97 R4 ; r Cortès à P.

■ » à L.
5 104 OlO A dito Coup.

,4 257 A NAPLES.
• » 000 Geut. Fate. 5
■* 689. 0(0 . ?

i
.ÉTAX^QM. 
levée <832. V11

( 4 4 4 12 A 1 à An. fffôl.
....,

ùt-sé à été; fâifil'é.
îr.qi’A'a *;l

Ardoin ouVert 42 .4«

Petite rge dt la é>ourse, .2

COtTBS.

<38 fi4

87 3,8

42 40 7(8 
00.0(0
.43 PiO ...
4 5 OjO

95 4(4

P
I»

A
F

7j(8 3(4 et reste 44

Point de variation.

BRUXELLES i • ; :)■! - •
LE 12 JUILLET.

PLAGE D'ANVERS, le ia juillet,
VENTFS.

Cafés.-^-600 baltes St-Domingué, prix nbn cité.
K 50 » Sumatra ordinaire, à 30 cents-

Sucres bruts. — 4 00 caisses Havane blónd , à florins 24‘pavillon 
national.

, VENTES rt,’BI.ÏQb’ES.
Tabac — ïl ne s'est vendu que 45 boucau t.s Kentucky sain, payés 

de 40 i[2 à 51 centimes. Le reste a été retiré et 33 boucauts avariés
de 33 à 69 centimes suivant avarie.

Dette active. , . 
y Ënip. R?, fiiTèinir

S’i pr. a i moi! 
Emp. (U:e..v.tH3'2. 
Act. Société .Gén, 
So. de Côni. de c[V 
Ban. dë'ftefgïqtté 
So. du c! Be^S.-O 

j S. Hauts-Four. . 
Bauq. tone. . . . 
Si du Cha. Flènu. 
Wasmu-Hornu. .

: Sclessm. ......
Société nationale. 
Levant de Flenu.. ; 
Cha’ifj,' d'Ôugrée. 
Sai‘.4.l:migt:hainp.i ' 
CijéjBiB defer. . 

i Fouri:vdesV (qme« 
Gal—Rus. ad. Br.

: StfLéonard'. . . 
Détte ü'êtivëêïtölï
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000 0(0 
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. 64 0 OlP 
4 38 Opi,,
4 22 :0(ö 
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(00 0(0 
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4 03 0(0 
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404 OjO
4 00-3(4, 
403, 0(0. 

001)
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55 i(f'"

p,:
p

A, 
A f
X

A
A
E
ï.
A
P

. A* ;
F:
A 
p ■

4

- 3’auî?-l'h *
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PORT D’ANVERS. —^jiRivACEs du- u. ET juillet. - 
Le schooner toff Wge Mary , ven. dé Londres ,• 'ch. de sel. — Le 

brick anglais Peace, ven. de Londres, ch. de terre de pipe.— Le 
brick, noriv. Aurora , yen, de Gottenboiirg , ch. de bois , fër et métal.
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